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Amendement déposé par Cristina Gutiérrez-Cortines

Amendement 21
Considérant 5

(5) Le livre vert de la Commission intitulé 
"Vers une stratégie européenne de sécurité 
d’approvisionnement énergétique" insiste 
sur la contribution fournie par l’énergie 
nucléaire dans la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et la réduction de la 
dépendance de l’Europe à l’égard des 
importations d’énergie.

(5) Le livre vert de la Commission intitulé 
"Vers une stratégie européenne de sécurité 
d’approvisionnement énergétique" insiste 
sur la contribution fournie par l’énergie 
nucléaire dans la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre et la réduction de la 
dépendance de l’Europe à l’égard des 
importations d’énergie. Dans la résolution 
qu'il a adoptée à ce sujet, le Parlement 
européen souscrit à ce point de vue et met 
l'accent sur le rôle de l'énergie nucléaire 
en ce qui concerne le respect des 
engagements contractés par l'Union en 
matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre.
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Or. es

Amendement déposé par Cristina Gutiérrez-Cortines

Amendement 22
Considérant 5 bis (nouveau)

(5 bis) Dans sa résolution sur le Livre vert 
"Vers une stratégie européenne de sécurité 
d'approvisionnement énergétique", le 
Parlement européen insiste sur 
l'importance que revêt la fusion en tant que 
nouvelle source d'énergie sans CO2.

Or. es

Amendement déposé par Richard Seeber

Amendement 23
Article 2, paragraphe 2, point (b)

(b) Fission nucléaire et radioprotection avec
comme objectif de promouvoir l’utilisation 
et l’exploitation sûres de la fission 
nucléaire et des applications industrielles et 
médicales des rayons ionisants.

(b) Fission nucléaire avec comme objectif 
d'améliorer la sécurité nucléaire et de jeter 
les bases d'une vision commune de 
l'Europe sur les principales questions liées 
à la gestion et à l'élimination des déchets 
radioactifs.

Or. xm

Justification

D'une manière générale, la recherche ne devrait pas avoir un caractère promotionnel, aussi 
convient-il de s'opposer à la promotion de la fission nucléaire en tant que telle. Il y a lieu 
d'accorder la plus haute importance au choix des priorités en matière de radioprotection, 
c'est pourquoi il y a lieu de prévoir une action spécifique dotée de son propre budget (voir 
également l'amendement 25).

Amendement déposé par Richard Seeber

Amendement 24
Article 2, paragraphe 2, point (b bis) (nouveau)
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(b bis) Radioprotection avec comme objectif 
de promouvoir une culture de la sécurité et 
la recherche y afférente afin de garantir 
l'évaluation correcte des risques liés aux 
applications industrielles et médicales des 
rayons ionisants.

Or. xm

Justification

Voir l'amendement 23.

Amendement déposé par Richard Seeber

Amendement 25
Article 3, paragraphe 1

1. Le montant global pour la mise en œuvre 
du Septième programme-cadre durant la 
période 2007-2011 s’élève à 3 103 millions
d’euros. Ce montant sera réparti comme suit 
(en millions d’euros):

2. Le montant global pour la mise en œuvre 
du Septième programme-cadre durant la 
période 2007-2011 s’élève à xxx millions 
d’euros. Ce montant sera réparti comme suit 
(en millions d’euros):

(a) Recherche sur l’énergie de fusion:

2167
a) Recherche sur l'énergie de fusion:

xxx
(b) Fission nucléaire et radioprotection:

395
b) Fission nucléaire:

xxx
(b bis) Radioprotection 

xxx
(c) Activités nucléaires du Centre commun 
de recherche:

541

c) Activités nucléaires du Centre commun de 
recherche:

xxx

Or. xm

Justification

Voir l'amendement 23. Les montants ne sont pas indiqués du fait que les perspectives 
financières n'ont pas encore été arrêtées.
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Amendement déposé par Richard Seeber

Amendement 26
Annexe I, Fission nucléaire et radioprotection, Explications, alinéas 1 et 2

Les centrales nucléaires, qui produisent 
actuellement un tiers de l’électricité 
consommée dans l’UE, sont pour le moment 
la principale source dont on dispose pour 
couvrir les besoins en électricité de base 
sans émissions de carbone. Le secteur 
nucléaire en Europe dans son ensemble se 
caractérise par le recours à des 
technologies de pointe et fournit des 
emplois hautement qualifiés à plusieurs 
centaines de milliers de personnes. En tant 
que source d’énergie indigène et fiable, le 
nucléaire contribue à l’indépendance et à 
la sécurité d’approvisionnement de l’UE, 
avec une technologie nucléaire plus 
évoluée offrant des perspectives 
d’améliorations importantes en matière de 
rendement et d’utilisation des ressources, 
tout en garantissant des normes de sûreté 
encore plus élevées en en produisant moins 
de déchets que les techniques actuelles.

Les centrales nucléaires produisent 
actuellement un tiers de l’électricité 
consommée dans l’UE.

Il subsiste cependant des réticences 
importantes à l’égard du maintien de cette 
source d’énergie dans l’UE. Les principaux 
points d’achoppement sont la sûreté de 
fonctionnement des réacteurs et la gestion 
des déchets de longue durée de vie. Des 
réponses sont apportées à ces deux sujets de 
préoccupation par un travail continu au 
niveau technique, mais cela doit être 
complété par des contributions sur le plan 
politique et sociétal. Que ce soit dans 
l’industrie ou dans les applications 
médicales, le principe fondamental à 
respecter dans l’utilisation des rayonnements 
est celui de la protection de l’homme et de 
l’environnement. Tous les domaines 
thématiques abordés ici se caractérisent par 
un souci fondamental d’assurer des niveaux 
de sûreté élevés. Par ailleurs, il existe dans 
tous les secteurs de la science et de 
l’ingénierie nucléaires des besoins 
clairement identifiables portant sur les 

Il subsiste des réticences importantes à 
l’égard du maintien de cette source d’énergie 
dans l’UE. Les principaux points 
d’achoppement sont un risque accru de 
terrorisme et un danger de prolifération, la 
sûreté de fonctionnement des réacteurs et la 
gestion des déchets radioactifs, en 
particulier des déchets de longue durée de 
vie. Des réponses sont apportées à ces deux 
sujets de préoccupation par un travail 
continu au niveau technique, mais cela doit 
être complété par des contributions sur le 
plan politique et sociétal. Que ce soit dans 
l’industrie ou dans les applications 
médicales, le principe fondamental à 
respecter dans l’utilisation des rayonnements 
doit être celui de la protection de l’homme et 
de l’environnement. Tous les domaines 
thématiques abordés ici se caractérisent par 
un souci fondamental d’assurer des niveaux 
de sûreté élevés. Par ailleurs, il existe dans 
tous les secteurs de la science et de 
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infrastructures et les compétences dont il 
faut pouvoir disposer. En outre, les 
différents domaines techniques sont liés par 
des thèmes transversaux tels que le cycle du 
combustible nucléaire, la chimie des 
actinides, l’étude des risques et l’évaluation 
de la sûreté, voire certaines questions 
sociétales et gouvernementales.

l’ingénierie nucléaires des besoins 
clairement identifiables portant sur les 
infrastructures et les compétences dont il 
faut pouvoir disposer. En outre, les 
différents domaines techniques sont liés par 
des thèmes transversaux tels que le cycle du 
combustible nucléaire, la chimie des 
actinides, l’étude des risques et l’évaluation 
de la sûreté, voire certaines questions 
sociétales et gouvernementales.

Or. xm

Justification

Le texte devrait être aussi objectif que possible, aussi convient-il de supprimer les formules à 
caractère promotionnel, selon lesquelles l'énergie nucléaire serait une source d'énergie "sans 
émissions de carbone" ou "indigène".

Il n'est pas contestable que les centrales nucléaires n'émettent guère de gaz susceptibles 
d'influer sur le climat. Toutefois, pour pouvoir porter un jugement sur un mode de production 
d'énergie, il faut tenir compte de l'ensemble du cycle du combustible et du cycle de vie. Dans 
le cas de l'énergie nucléaire, cela va de l'extraction de l'uranium jusqu'à l'élimination des 
combustibles et des installations en passant par de longs transports à haut risque. Il convient 
de prendre également en considération d'autres étapes telles que la production d'éléments de 
combustible ou la préparation des barres de combustible. Il ressort clairement d'une telle 
évaluation globale que l'énergie nucléaire n'est certainement pas sans occasionner des 
émissions de carbone et qu'à cet égard, le bilan est encore moins satisfaisant que pour 
d'autres formes de production d'énergie.

Amendement déposé par Richard Seeber

Amendement 27
Annexe I, Fission nucléaire et radioprotection, Activités, Radioprotection

Objectif
Recherches - notamment sur les risques liés 
aux expositions à de faibles doses – sur les 
applications médicales et sur la gestion des 
accidents, visant à fournir la base 
scientifique d’un système de protection 
solide, équitable et socialement acceptable 
qui ne restreindra pas indûment les 
utilisations bénéfiques et largement 
répandues des rayonnements en médecine 
et dans l’industrie (y compris la production 

Mettre en place un système solide et 
socialement acceptable de protection des 
personnes et de l'environnement contre les 
effets des rayonnements ionisants. 
Améliorer la radioprotection, qui demeure 
un secteur prioritaire, afin de ne pas perdre 
le bénéfice des activités de recherche 
menées par le passé. Mettre en réseau les 
ressources existantes et créer une valeur 
ajoutée européenne en rapprochant les 



PE 364.995v01-00 6/8 AM\589056FR.doc

FR

d’énergie nucléaire). Recherches visant à 
minimiser la menace d’un terrorisme 
nucléaire et radiologique et à en atténuer 
les effets. 

chercheurs.

Explications
La vigilance reste de mise pour que la 
Communauté puisse continuer à obtenir 
d'excellents résultats en matière de 
sécurité. L'Europe a paré aux dangers liés 
aux incidents nucléaires en investissant 
dans la recherche sur la radioprotection 
afin de comprendre des propriétés 
fondamentales telles que les doses et les 
risques, de disposer d'une base solide pour 
l'adoption de normes et d'une 
réglementation et de réunir des données 
scientifiques suffisantes pour tempérer les 
conséquences d'un accident grave. De 
nouvelles techniques médicales utilisant les 
rayonnements ionisants font une entrée 
très rapide dans le secteur médical. Les 
doses au patient et les critères de qualité 
doivent faire l'objet d'une évaluation plus 
approfondie afin que l'équilibre entre les 
risques et les avantages puisse être 
maintenu. L'évaluation des doses est à la 
base de pratiquement toutes les procédures 
et réglementations en ce qui concerne la 
radioprotection et les applications 
médicales des rayonnements ionisants. La 
recherche dans le domaine de la dosimétrie 
demeure importante pour préserver le 
savoir-faire de l'Europe, en ce qui 
concerne tant la dosimétrie interne que la 
dosimétrie externe, et le perpétuer. Le 
système actuel de la radioprotection est 
contesté au vu des effets non ciblés des 
rayonnements ionisants et des questions 
soulevées quant à la validité du concept de 
dose pour l'évaluation des risques.
Activités

• Quantification des risques pour de 
faibles expositions et des expositions 
prolongées

En radiobiologie, et en ce qui concerne les 
effets sur la santé de faibles doses, une 
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difficulté majeure consiste à observer la 
sensibilité de chaque personne aux 
rayonnements ionisants. Figurent au 
nombre des thèmes spécifiques répertoriés 
dans ce secteur de recherche la réaction, à 
brève et à longue échéance, des cellules et 
des tissus aux rayonnements ionisants et la 
compréhension de l'évolution des effets 
cancérogènes et non cancérogènes. Dans 
d'autres cas, il s'agit de questions 
directement liées aux recommandations en 
matière de radioprotection. Elles requièrent 
des contributions de la part d'autres 
secteurs de recherche, tels que 
l'épidémiologie, la radiobiologie, la 
dosimétrie ou la radio-écologie.

• Utilisation des rayonnements en 
médecine

Les doses au patient et la qualité de l'image 
pour certaines de ces nouvelles techniques 
ne sont pas encore connues et il 
conviendrait de procéder à une étude sur de 
larges cohortes de patients. Les valeurs de 
dose et leur relation avec la qualité de 
l'image sont nécessaires pour permettre 
aux médecins de procéder aux analyses 
individuelles opportunes en termes de 
risques-avantages. Ces informations sont 
également nécessaires pour des études 
épidémiologiques plus poussées.

• Dosimétrie
Des enjeux scientifiques ont été identifiés 
dans cinq domaines:
(1) la dosimétrie à haute énergie pour des 
applications thérapeutiques en médecine,
(2) la dosimétrie pour une radiothérapie 
ciblée,
(3) la dosimétrie sur le lieu de travail et les 
expositions naturelles (y compris les rayons 
cosmiques et le radon),
(4) la dosimétrie en situation d'urgence 
(triage) et 
(5) la dosimétrie et l'instrumentation. Dans 
la plupart des procédures dosimétriques, il 
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existe une étroite relation entre les 
différentes applications. Les questions 
concernant les quantités dosimétriques et 
les méthodes dosimétriques modernes 
présentent un intérêt commun pour tous les 
secteurs de la radiodosimétrie.

• Gestion des urgences, réhabilitation et 
radioécologie

Les enjeux recensés consistent à:
(1) protéger les personnes et 
l'environnement contre les effets néfastes 
de la contamination radioactive des 
écosystèmes,
(2) évaluer les conséquences à long terme 
de la contamination radioactive des 
écosystèmes par des radionucléides de 
longue durée de vie à partir des dépôts de 
déchets nucléaires et pour les situations 
NORM, et 
(3) améliorer les connaissances 
fondamentales quant aux processus clés."

Or. xm

Justification

Cf. l'amendement 23.


